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NOMBRES DE MEMBRES
Afférent

au conseil
municipal

En
 Exercice Votants
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Date de la convocation
06 mars 2025

Date de la séance
13 mars 2025

N°2025_03_06

Demande de subvention auprès
de la Région Grand Est pour
l'achat d'un tracteur et de ses

accessoires

Séance du 13 mars 2025
______________________

Le treize mars deux mille vingt-cinq à 19 heures 00, le conseil municipal de
cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par
la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Catherine
MALAISÉ.

Présents : Catherine MALAISÉ, Claude LÉVÊQUE, Chantal WAGNER,
Brigitte GODART, Patrick MATHIEU, Damien LEGROS, Frédéric LEFEVRE,
Benoît LEBON, Jean-Michel BOSTYN, Audrey POTAUFEUX
Absents ayant donné procuration : Jocelyne LARUE représentée par
Catherine MALAISÉ, Jean-Noël GODIN représenté par Chantal WAGNER
Absents excusés : Benjamin WAQUELIN, Justine MARCY-CHINCHILLA
Absents : Damien GOULARD

Secrétaire de séance :  Chantal WAGNER

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L.
2121-29, disposant que le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires

de la commune,
VU la délibération n° 2025-03-05 du 13 mars 2025, relative à l’approbation du
projet d’acquisition de matériels destinés au service technique,
CONSID ֤ÉRANT la nécessité pour la commune d'investir dans du matériel adapté
afin d'assurer l'entretien efficace des espaces communaux,
CONSIDÉRANT l'opportunité offerte par la Région Grand Est via le dispositif
« Coup de pouce rural » permettant d'obtenir une aide financière pour cette

acquisition,
CONSIDÉRANT que l'obtention d'une subvention contribuerait à alléger la charge

financière pour la commune,
CONSIDÉRANT la nécessité de déposer un dossier de demande de subvention pour
bénéficier de cette aide,

CONSIDÉRANT l’avis de la commission « Finances », en date du 24 février 2025,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,

DÉCIDE

- d'approuver le dépôt d'un dossier de demande de subvention auprès de la Région
Grand Est dans le cadre du dispositif « Coup de pouce rural » pour l'acquisition d'un
tracteur et de ses accessoires pour un montant total de 39 705,00 € HT ;
- d'autoriser le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires à la
constitution et au dépôt de ce dossier.

Le Maire,
Catherine MALAISÉ




